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Dénomination du produit: GROUPAMA 

GLOBAL INFLATION LINKED 

Identifiant d’entité juridique: 

969500FZ2RO12IT1Z120 

 

Caractéristiques environnementales et/ou sociales  
 

Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par 

ce produit financier ? 

 

L’OPCVM promeut des caractéristiques environnementales et sociales au travers d’une gestion valorisant la 

durabilité des émetteurs via une analyse des critères Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (« ESG 

») des titres détenus en portefeuille. Dans cette optique, l’OPCVM met en œuvre une approche «Best-in-

Universe » et procède également à l’exclusion de certaines valeurs.  

 

En outre, l’OPCVM n'a pas désigné un indice de référence adapté aux caractéristiques ESG aux fins du 

Règlement SFDR. 

 

Ce produit financier a-t-il un objectif d’investissement durable ? 

⚫⚫ ☐  Oui ⚫⚫ ☒  Non 

☐ Il réalisera un minimum d’investissements 

durables ayant un objectif environnemental: 

N/A 

☐ dans des activités économiques qui sont 

considérées comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la taxinomie de 

l’UE 

☐ dans des activités économiques qui ne sont 

pas considérées comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la taxinomie de 

l’UE 

☐ il réalisera un minimum d’investissements 

durables ayant un objectif social : N/A 

☐ Il promeut des caractéristiques 

environnementales et sociales (E/S) et, 

bien qu’il n’ait pas pour objectif 

l’investissement durable, il contiendra une 

proportion minimale de N/A 

d’investissements durables 

☐ ayant un objectif environnemental dans des 

activités économiques qui sont considérées 

comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la taxinomie de 

l’UE 

 ☐ ayant un objectif environnemental dans des 

activités économiques qui ne sont pas 

considérées comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la taxinomie de 

l’UE 

☐ ayant un objectif social 

☒ Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne 

réalisera pas d’investissements durables 

 

Par investissement 
durable, on entend un 
investissement dans 
une activité 
économique qui 
contribue à un objectif 
environnemental ou 
social, pour autant qu’il 
ne cause de préjudice 
important à aucun de 
ces objectifs et que les 
sociétés bénéficiaires 
des investissements 
appliquent des 
pratiques de bonne 
gouvernance. 

La taxinomie de l’UE 
est un système de 
classification institué 
par le règlement (UE) 
2020/8 52, qui dresse 
une liste d’activités 
économiques durables 
sur le plan 
environnemental. Ce 
règlement ne dresse 
pas de liste d’activités 
économiques durables 
sur le plan social. Les 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental ne 
sont pas 
nécessairement alignés 
sur la taxinomie. 
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Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune des caractéristiques 

environnementales ou sociales promues par le produit financier ? 

Dans le cadre de sa politique d’investissement, l’OPCVM rendra compte de l’ indicateur de durabilité suivant 

afin de mesurer la réalisation de chacune des caractéristiques environnementales ou sociales qu’il promeut : 

- Note ESG moyenne de l’OPCVM  par comparaison avec son univers de référence  

Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier entend partiellement réaliser 

et comment l’investissement durable contribue-t-il à ces objectifs ? 

Non applicable 

 

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend partiellement réaliser ne 

causent-ils pas de préjudice important à un objectif d’investissement durable sur le plan environnemental 

ou social ? 

Non applicable 

 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en considération ? 

 

Non applicable 

 

 

Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes directeurs de l’OCDE à 

l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies relatifs aux 

entreprises et aux droits de l’homme ? Description détaillée: 

 

Non applicable 

 

 

La taxinomie de l’UE établit un principe consistant à «ne pas causer de préjudice important» en vertu duquel 

les investissements alignés sur la taxinomie ne devraient pas causer de préjudice important aux objectifs de la 

taxinomie de l’UE et qui s’accompagne de critères spécifiques de l’UE. 

 

Le principe consistant à «ne pas causer de préjudice important» s’applique uniquement aux investissements 

sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union européenne en matière 

d’activités économiques durables sur le plan environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion 

restante de ce produit financier ne prennent pas en compte les critères de l’Union européenne en matière 

d’activités économiques durables sur le plan environnemental. 

 

 

Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences 

négatives sur les facteurs de durabilité ? 

☒ Oui,  

Ce produit financier prend en compte les 14 indicateurs obligatoires du tableau 1 de l’Annexe I du Règlement 

Délégué (UE) 2022/1288 de la Commission européenne. Il inclut également deux indicateurs additionnels : 

nombre de jours perdus pour cause de blessures, d'accidents, de décès ou de maladies et utilisation et 

recyclage de l’eau. Les indicateurs d’incidences négatives sont pris en compte de manière qualitatives ou 

quantitative à différents niveaux de notre démarche d’investissement durable : la politique d’exclusions, 

l’analyse des controverses, la politique d’engagement et la méthodologie d’analyse ESG interne. Les 

indicateurs d’incidences négatives 1 à 14 et les deux indicateurs additionnels sont pris en compte de manière 

Les indicateurs de 
durabilité évaluent la 
mesure dans laquelle 
les caractéristiques 
environnementales ou 
sociales promues par le 
produit financier sont 
atteintes. 

Les principales 
incidences négatives 
correspondent aux 
incidences négatives les 
plus significatives des 
décisions 
d’investissement sur les 
facteurs de durabilité 
liés aux questions 
environnementales, 
sociales et de 
personnel, au respect 
des droits de l’homme 
et à la lutte contre la 
corruption et les actes 
de corruption. 
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qualitative dans le suivi des controverses. Les indicateurs d’incidences négatives 1, 2, 3, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 

12 et 13 sont intégrés dans la méthodologie d’analyse ESG propriétaire de manière quantitative. Le PAI 10 sur 

la violation du Pacte Mondial des Nations Unies ou des Principes directeurs de l’OCDE est pris en compte à 

travers la politique d'exclusion normative appliquée à le produit financier. Le PAI 4 est pris en compte à 

travers la politique d’exclusions sectorielle et la politique d’engagement. Le PAI 14 est pris en compte dans 

nos politiques d’exclusions. 

 

☐ Non 

 

Quelle est la stratégie d’investissement suivie par ce produit financier ? 

 

L'approche ESG utilisée dans le processus de gestion est une approche « Best-In-Universe ».  

L'analyse ESG des émetteurs souverains repose sur la méthodologie propriétaire de notation des Etats 

développée par Groupama AM, qui s'appuie sur des indicateurs de développement durable publiés pour la 

majorité par la Banque Mondiale et Eurostat.  

L’analyse de ces critères ESG s’appuie sur différents indicateurs, parmi lesquels : 

-             Environnement : L’intensité carbone correspond aux émissions nationales totales auxquelles sont 

ajoutées les émissions correspondant à la production de l'ensemble des biens et services importés dans le 

pays, et rapportées au PIB ; 

-             Social : Taux de chômage de longue durée : Pourcentage de la population active âgée de 15 à 74 ans 

qui a été au chômage pendant 12 mois ou plus ; 

-             Droits Humains : Liberté d'expression et citoyenneté : Perception de la démocratie (capacité du 

peuple à choisir ses gouvernants) la liberté d'expression, la liberté d'association et la liberté des médias. 

 

Notre analyse interne dresse un état des lieux de la performance d’un pays en matière de développement 

durable. Il s’agit de classer et noter la capacité des Etats à mettre en place une croissance soutenable sur le 

long terme. 

L’analyse ESG aboutit à un score de 1 à 100 pour l’ensemble des Etats appartenant à cet univers 

d’investissement (la valeur la mieux notée a une note de 100). L’univers d’investissement ESG est défini au 

sein d’un univers d’émetteurs souverains noté d’un point de vue ESG. 

L’OPCVM sera investi de manière privilégiée dans les valeurs appartenant aux Quintiles 1 à 4.   

La sélection devra aboutir à une note ESG moyenne du portefeuille supérieure à celle de son univers 

d’investissement.  

 

La principale limite de cette analyse repose sur la qualité´ de l’information disponible. En effet, les données 

ESG ne sont pas encore standardisées, et l’analyse de Groupama Asset Management se fonde in fine sur des 

données qualitatives et quantitatives, dont certaines peuvent encore être parcellaires et he´te´roge`nes.  

Pour pallier cette limite, Groupama Asset Management concentre son analyse sur les points les plus 

matériels des secteurs et des Etats analysés. 

 

Pour une information plus détaillée sur la méthodologie de notation mise en œuvre dans l’OPCVM et ses 

limites, l’investisseur est invité à se référer au document méthodologique disponible sur le site internet 

www.groupama-am.com.  
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Quelles sont les contraintes définies dans la stratégie d’investissement pour sélectionner les 

investissements afin d'atteindre chacune des caractéristiques environnementales ou sociales promues par 

ce produit financier ? 

 

Afin d’atteindre les caractéristiques environnementales et sociales promues, la stratégie d'investissement 

repose sur les éléments suivants : 

-                Exclusion des valeurs appartenant à la liste des « Grands Risques ESG » : Groupama Asset 

Management suit une liste de valeurs identifiées comme étant particulièrement porteuses de risques ESG 

(liste des « Grands Risques ESG »). Ce sont les sociétés pour lesquelles les risques ESG pourraient remettre en 

cause leur viabilité économique et financière ou pourraient avoir un impact significatif sur la valeur de 

l’entreprise et donc engendrer une perte de valeur boursière importante ou un « downgrade » significatif des 

agences ; 

-                Exclusion des filières jugées non compatibles avec la politique d’engagement de Groupama Asset 

Management : sont exclues du périmètre d’investissement de l’OPCVM, les sociétés dont l’activité relève de 

l’extraction de charbon et de la production d’énergie liée au charbon ainsi que les entreprises reconnues 

impliquées dans les activités liées aux armes controversées (bombes à sous-munition et mines anti-

personnel). 

-                Application de la politique énergie fossile de Groupama Asset Management : exclusion des sociétés 

dont l’activité relève de l’extraction de charbon, de la production d’énergie liée au charbon et non 

réinvestissement des Energies Fossiles Non Conventionnelles (EFNC). 

-                Exclusion des valeurs appartenant au Quintile 5 de l’univers d’investissement (représentant les 20% 

des sociétés les moins bien notées). 

 

Le résultat de la sélection de titres en portefeuille devra donner lieu à un taux de couverture et de suivi de la 

notation ESG minimum de 90% du portefeuille, excluant les liquidités et les OPC monétaires.   

 

 

Dans quelle proportion minimale le produit financier s’engage-t-il à réduire son périmètre d’investissement 

avant l’application de cette stratégie d’investissement ? 

Non applicable 

Quelle est la politique mise en œuvre pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance des sociétés dans 

lesquelles le produit financier investit ? 

 

Afin de s’assurer que les Etats investis se conforment à des pratiques de bonne gouvernance, l’OPCVM a 

recours à une méthodologie d’analyse interne prenant en compte des critères de bonne gouvernance via son 

approche ESG, tels que décrits dans la section consacrée à sa stratégie d’investissement.  

 

Les critères pris en compte sont par exemple :  

- L’efficacité Gouvernementale, 

-  La qualité réglementaire,  

- L’Etat de droit,  

- Le contrôle de corruption,  

- La liberté d'expression  

- L’égalité Hommes/Femmes" 

 

 

Quelle est l'allocation des actifs prévue pour ce produit financier ? 

 

La stratégie 
d’investissement guide 
les décisions 
d’investissement selon 
des facteurs tels que les 
objectifs 
d’investissement et la 
tolérance au risque. 
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Au sein du portefeuille : 

- La proportion minimum d’investissements contribuant aux caractéristiques environnementale et 

sociales promues par l’OPCVM s’élève à 90% (#1 ci-dessous), excluant les OPC monétaires et les 

liquidités. 

- La proportion minimum d’investissements alignés sur la taxonomie est de 0%. 

 

La base de calcul de la part d’investissement durable est l’actif net total. 

 

 

 

 

 
 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier utilisés 

pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier. 

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur les 

caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables. 

 
 

Comment l’utilisation de produits dérivés atteint-elle les caractéristiques environnementales ou sociales 

promues par le produit financier ? 

 

Les produits dérivés ne visent pas à contribuer aux caractéristiques environnementales ou sociales promues 

par le produit financier. 

 

 

Dans quelle proportion minimale les investissements durables ayant un 

objectif environnemental sont-ils alignés sur la taxonomie de l’UE ? 
Non applicable 

 

 Le produit financier investit-il dans des activités liées au gaz fossile et/ou à l’énergie nucléaire qui sont 

conformes à la taxonomie de l’UE ? 

☐ Oui 

 ☐ Dans le gaz fossile   ☐ Dans l’énergie nucléaire 

☒ Non 

 

Investissements 

100% 

#1 Alignés sur les 

caractéristiques en 

E/S  

90.0% 

#2 Autres 

10.0% 

L'allocation des actifs 
décrit la proportion des 
investissements dans 
des actifs spécifiques. 

Les activités alignées sur 
la taxonomie sont 
exprimées en %: 

- du chiffre d’affaires 
pour refléter la 
proportion des revenus 
provenant des activités 
vertes des sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier investit; 

- des dépenses 
d’investissement 
(CapEx) pour montrer 
les investissements verts 
réalisés par les sociétés 
dans lesquelles le 
produit financier 
investit, pour une 
transition vers une 
économie verte par 
exemple; 

- des dépenses 
d’exploitation (OpEx) 
pour refléter les activités 
opérationnelles vertes 
des sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier investit. 
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Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal d’investissements alignés sur la 

taxinomie de l’UE. Étant donné qu’il n’existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer l’alignement des 

obligations souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre l’alignement sur la taxinomie par 

rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations souveraines, tandis que le 

deuxième graphique représente l’alignement sur la taxinomie uniquement par rapport aux investissements du 

produit financier autres que les obligations souveraines. 

 

1. Alignement des investissements sur la 

taxonomie 

dont obligations souveraines * 

 

Alignés sur la 

taxonomie (hors 

gaz fossile et 

nucléaire) : 0.0% 

 

 Non alignés sur la 

taxonomie : 100.0% 

 

 2. Alignement des investissements sur la taxonomie 

 

hors obligations souveraines * 

 

Alignés sur la 

taxonomie (hors 

gaz fossile et 

nucléaire) : 0.0% 

 

 Non alignés sur la 

taxonomie : 100.0% 

Ce graphique représente 100.0% des 

investissements totaux. 
 

 

* Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les expositions souveraines 

 

Quelle est la proportion minimale d’investissements dans des activités transitoires et habilitantes ? 

 

Le produit financier ne s’engage pas à un minimum d’investissement dans les activités transitoires et 

habilitantes. 

 

Quelle est la proportion minimale d’investissements durables ayant un objectif 

environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxinomie de l’UE ? 
 

L’OPCVM promeut des caractéristiques environnementales et sociales.  Pour autant, l’OPCVM ne s’engage 

pas à réaliser un minimum d’investissements durables  

 

Quelle est la proportion minimale d’investissements durables sur le plan 

social ? 
 

 

L’OPCVM promeut des caractéristiques environnementales et sociales. Pour autant, l’OPCVM ne s’engage pas 

à réaliser un minimum d’investissements durables 

 

  

Les activités 
habilitantes permettent 
directement à d’autres 
activités de contribuer 
de manière substantielle 
à la réalisation d’un 
objectif 
environnemental. 

Les activités transitoires 
sont des activités pour 
lesquelles il n’existe pas 
encore de solutions de 
remplacement sobres en 
carbone et, entre autres, 
dont les niveaux 
d’émission de gaz à effet 
de serre correspondent 
aux meilleures 
performances 
réalisables. 

Le symbole 
représente des 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental qui ne 
tiennent pas compte 
des critères applicables 
aux activités 
économiques durables 
sur le plan 
environnemental au 
titre de la taxinomie de 
l’UE. 
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Quels sont les investissements inclus dans la catégorie «#2 Autres», quelle est 

leur finalité et des garanties environnementales ou sociales minimales 

s’appliquent-elles à eux ? 
La catégorie « #2 Autres » est composée d'émetteurs ou valeurs non notées, faute de disponibilité de 

données ESG suffisantes mais pour lesquelles les politiques d'exclusion du produit financier s'appliquent. Ces 

investissements s’inscrivent dans une stratégie de diversification du portefeuille. Cette catégorie comprend 

également les OPC monétaires et les liquidités détenues en tant que liquidités auxiliaires. A l’exception des 

OPC monétaires labellisés ISR gérés directement par Groupama Asset Management, aucune garantie 

environnementale ou sociale minimale n’est mise en œuvre pour les investissements compris pour la 

catégorie « #2 Autres ».     

Un indice spécifique a-t-il été désigné comme indice de référence pour 

déterminer si ce produit financier est aligné sur les caractéristiques 

environnementales et/ou sociales qu’il promeut ? 

 

Le fonds n'a pas désigné un indice de référence adapté aux caractéristiques ESG aux fins du Règlement SFDR. 

 

Comment l’indice de référence est-il en permanence aligné sur chacune des caractéristiques 

environnementales ou sociales promues par le produit financier? 

 

Comment l’alignement de la stratégie d’investissement sur la méthodologie de l’indice est-il à tout moment 

garanti ? 

Non applicable 

En quoi l’indice désigné diffère-t-il d’un indice de marché large pertinent ? 

Non applicable 

Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l’indice désigné ? 

Non applicable 

 

Où puis-je trouver en ligne davantage d’informations spécifiques au produit ? 

 

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet :  

https://www.groupama-am.com/fr/finance-durable/ 

 

Les indices de référence 
sont des indices 
permettant de mesurer 
si le produit financier 
atteint les 
caractéristiques 
environnementales ou 
sociales qu’il promeut. 
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